
 

 

Réunion de la CCA du 23 septembre 2017 

 
Présents : Xavier POIROT, Arnaud MANTE, Frédéric BERTIN, Patrick CHAPELLE, Paul-
Edouard DESPIERRES, Jean-Luc GAUTHIER, Hélène LA SALMONIE, Jérôme NUTTE, 
Monique PARIAT, Georges PRIOL, Sybille RIVARD, Corinne AULNETTE, Cécile VENUAT 
 
Excusés : Anne MALLEDANT, Didier FLAMME, Thierry POIREY 

 

 
Relevé de décisions 

 

Objet Sujets Décisions 

Communiquer et évaluer  

 Dynamiser le contenu de la page 
Facebook et Twitter / avoir plus de 
retours des épreuves 
 

 Avoir les « retours terrain » des 
arbitres et connaître les motifs de 
satisfaction / insatisfaction 
 

 Faire connaitre le niveau 
d’exploitation des comptes rendus 
d’épreuves et leur utilité 
 

 Réinterroger et optimiser certaines 
procédures de fonctionnement de la 
CCA 
 

 Mettre à jour le document 
« Directives et Recommandations 
de la CCA 2013-2016 » 
 

 Ouverture des comptes aux 
membres de la CCA  
 
 

 Préparation d’un 
questionnaire anonyme 
annuel aux arbitres en 2018 
 

 Publication d’un article 
explicatif sur Facebook ou 
dans le Rappel Général  
 

 Diffusion des procédures 
aux arbitres dès qu’elles 
sont validées. 
 

 Faire 2 parties dans le 
document existant : une 
partie avec les Directives 
sur 4 ans, l’autre partie avec 
les recommandations qui 
sera complétée tout au long 
de l’année. 

Groupes de travail 

 Avoir un point de vue spécialisé 
kiteboard 
 
 

 Recruter des arbitres dans les 
groupes de travail 

 Intégrer un arbitre Kiteboard 
dans les membres de la 
CCA 
 

 Mise en place d’une 
procédure d’appel aux 
bonnes volontés par les 
responsables des groupes 
de travail si nécessaire. 

Calendrier des réunions 

 Calendrier des réunions CCA 
 
 
 
 

 

 3 Réunions de la CCA par an 
(mars/sept/dec) 

 1 Réunion thématique par an 
(désignations et 
renouvellement) en nov 
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 Plus de proximité avec les CRA  La CCA souhaite mettre en 
place 2 réunions des 
présidents de CRA par an 
(janv/dec) 

Logiciel de désignation 

 Possibilité pour les clubs de donner 
un avis pour les régates de grade 3 
et sup : actuellement limité 
jusqu’aux grades 4 

 La CCA n’est pas favorable 
pour l’instant à la possibilité 
pour les clubs de se 
positionner sur les arbitres 
qui ont émis un souhait sur 
une régate de grade 3 et sup 

Formation / Validation des 

Acquis d’Expérience 

 

 Demande du DTN de faciliter 
l’accès aux qualifications d’arbitre 
pour les athlètes de Haut niveau 
FFVoile. 

 La CCA est favorable à cette 
demande. La procédure de 
VAE est déjà mise en place. 

 La CCA souhaite mieux 
communiquer vers nos 
athlètes, leur faire savoir que 
la VAE existe et que nous 
sommes en mesure de leur 
proposer des parcours de 
formation individualisés 

 Envoi d’un mail à tous les 
athlètes avec le dossier de 
VAE 

Formation  

Création d’extension de 

compétences dans la base 

de données FFV 

 

 Compétences complémentaires 
adjointes à la qualification de juge : 
compétences de jugement direct / 
Aptitude jugement RCV 42 

 

 

 

 

 

 

 

 Compétence Anglais. La CCA veut 
identifier les arbitres en capacité 
d’assurer leur fonction en anglais 
sur une compétition internationale 
en France. 

 Création d’un module de 
formation jugement direct de 
courte durée (2 jours) 
intégré au cursus de 
recyclage des arbitres 

 Intégrer ce module 
supplémentaire dans la 
formation initiale de juge 

 Faire un stage sur une 
régate (Laser) pour la RCV 
42 
 

 Une question sera posée 
lors de l’enquête « terrain » 
2018 sur l’aptitude à parler 
anglais 

 Création d’un test en anglais 
sur la plateforme Spiral pour 
évaluer les arbitres 

 Modification du test de fin 
du stage théorique de la 
formation initiale en ajoutant 
des questions en anglais 

Renouvellement des 

qualifications  

 Actuellement, les qualifications 
d’arbitres ne sont pas soumises à 
une limite d’âge. Le règlement 
impose seulement une limite d’âge 
d’entrée en formation 

 L’étude d’une soumission 
modifiant le règlement des 
diplômes, des qualifications, 
des fonctions de club et des 
formations de la FFV va être 
proposée au Bureau 
Exécutif, incluant la 
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« possibilité » pour la CCA 
de limiter le renouvellement 
à deux ans ou le cas 
échéant de ne pas 
renouveler un arbitre âgé de 
plus de 76 ans. 

Epreuves à convention 

d’arbitrage 

 Désignations des arbitres sur les 
épreuves soumises à convention 
d’arbitrage 

 Pour 2018, les arbitres vont 
avoir la possibilité de se 
positionner sur les épreuves 
à convention d’arbitrage au 
même titre que les autres 
compétitions 

Liste des arbitres pouvant 

être nommés honoraires 

 Validation de la liste finale au BE de 
novembre 

 Après échange interne, la 
CCA va éditer une liste 
d’arbitres proposés à 
l’honorariat pour validation 
par le BE 

Calendrier des compétitions 

 

 Actuellement, toute création de 
compétition de grade 5C sur le 
calendrier est enregistrée par défaut 
avec application des Règles 
d’Introduction à la Régate. Or, ces 
RIR sont très peu utilisées et ne 
sont pas adaptées à toutes les 
épreuves de ce grade. 

 La CCA va demander au 
service informatique que le 
choix par défaut pour une 
épreuve en grade 5C ne soit 
pas automatiquement celui 
de l’application des RIR. 

Demande d’une CRA : 

Possibilité pour des arbitres 

régionaux d’être assesseurs 

sur des compétitions de 

grade 4 et sup 

 Dispositif déjà existant  Par un mail, la CCA va 
rappeler la procédure 
adaptée aux arbitres 
régionaux et aux CRA. 

Demande d’une CRA : Accès 

à la boutique FFVoile pour 

les arbitres via les CRA 

 Dispositif déjà existant 

 La CCA souhaite rappeler que la 
boutique FFV est ouverte aux CRA 
et que les arbitres peuvent 
commander des articles par leur 
intermédiaire  

 Envoi d’un mail aux CRA 

Formation 

 La CCA constate régulièrement le 
besoin d’aide de nos arbitres sur la 
gestion de conflit et le savoir-être 
dans les situations d’arbitrage 
complexes. 
 

 Nos évaluateurs d’arbitres 
éprouvent régulièrement le besoin 
d’un accompagnement et d’une 
clarification du rôle du tuteur / 
évaluateur 

 Mise en place d’une 
formation de courte durée 
en 2018 sur la gestion de 
conflit et le savoir-être. 
 
 

 Mise en place d’une 
formation en 2018 pour les 
évaluateurs d’arbitres 
nationaux stagiaires 

 

 


